
 
 

             Pièces à fournir pour l'inscription administrative et pédagogique  
à L’UFR STAPS 

Année universitaire 2019-2020 
 
 

 
Pièces obligatoires 

Première 
Inscription à 

Paris-Sud 

 
Réinscription 

  

Relevé de notes du BAC *  ou relevé de notes de l’année  (si réinscription L1/L2) 
 

OUI 
 

NON 

 

Attestation d'acquittement à la Contribution Vie Etudiante (via le CROUS) * 
 

OUI 
 

OUI 

Dossier d’inscription complété et signé, ou récapitulatif de votre inscription en ligne (IA-PRIMO 
ou APOWEB) 

 
OUI 

 
OUI 

 

2 photos d’identité récente (format norme européenne – arrêté du 05 février 2009) 
 

OUI 
 

OUI 

Justificatif du dernier établissement d’enseignement supérieur (français ou étranger) 
fréquenté. Ex certificat de scolarité, relevés de notes 

 
OUI 

 
NON 

 

Justificatif admission Parcoursup (inscription Licence 1 uniquement)  

 
OUI 

 
NON 

 
 
 
 

Pour toutes les  
inscriptions 

 

 

Justificatif d’INE ex. : relevé de notes du bac  (sauf  bac de l'année) * 
 

OUI 
 

NON 

 

Photocopie de la carte d’identité ou du passeport 
 

OUI NON 

Attestation "Journée Défense et Citoyenneté " pour les -26 ans (si non déjà fournie) 
ou recensement si moins de 18 ans dans l’année universitaire 

 
OUI 

 
OUI 

2 Photocopies de l’attestation responsabilité civile couvrant l’année universitaire ou à défaut 
l'année civile 

 
OUI 

 
OUI 

Photocopie du dernier diplôme obtenu ou attestation de réussite de l'année précédente 
(traduit en français par traducteur assermenté si diplôme étranger) ou décision VAA * 

 
OUI 

 
OUI 

 

Paiement des droits d'inscription (par chèque ou carte bleue) ou preuve de virement 
 

OUI 
 

OUI 
 

Copie du contrat de travail (pour les salariés 15 h minimum) 
 

OUI 
 

OUI 

 

Fiche "spécialités sportives et artistiques" à renvoyer au SUAPS 
 

OUI 
 

OUI 
 

1 certificat médical pour les pratiques sportives : étudiants primo-entrant (obligatoire) 
 
 

 
OUI 

 
NON 

Fiche ou contrat pédagogique pour l’inscription pédagogique. 

Notamment pour justifier d’un cursus d’un an en 2 ans 

 
OUI 

 
OUI  

 

 
Pièces complémentaires à joindre si vous êtes dans le(s) cas suivant(s) : 

Première 
Inscription à 

Paris-Sud 

 
Réinscription 

 
Boursier 

 
Justificatif d'attribution de Bourse (avis conditionnel ou définitif 
 en 2019-2020 ou avis définitif en 2018-2019) 

 
OUI 

 
OUI 

 
Etudiant 

en alternance 
(apprentis/contrat pro.) 

 
 

 

Photocopie du contrat d’apprentissage ou de professionnalisation couvrant l'année 
universitaire 

 
 

OUI 

 
 

OUI 

 
Etudiant inscrit dans un 

autre établissement 

 
Certificat de scolarité remis par l'établissement d'inscription 

 
OUI 

 
OUI 

Reprise d'études en 
Formation Continue 

 (+ de 2 ans d'interruption) 

 
Accord de la Formation Continue 

 
OUI 

 
NON 

 
Changement d'université 

 

Formulaire de transfert inter-universitaire 
 

OUI 
 

NON 

 
Mineur Pour les moins de 18 ans au 01/09/2019 : autorisation parentale d’inscription à l’Université 

Paris-Sud 

 
OUI 

 
OUI 

 
Pupille de la Nation 

 
Justificatif 

 
OUI 

 
NON 

Sportif de haut niveau / Artistes Justificatif (ex. : inscription sur la liste des sportifs de haut niveau du Ministère de la 
Jeunesse et des Sports ; conservatoire national ou régional) 

 
OUI 

 
OUI 

Etudiant en situation de handicap Fiche de recensement à envoyer directement au correspondant handicap OUI OUI 

 

* Ces pièces ne sont pas nécessaires pour une inscription à un Master Paris-Saclay si vous êtes déjà inscrit administrativement dans un autre établissement 




